
CHAMBRE DES COMMUNES 25 GEORGE V

Tarif de Tarif
Nu- préférence inter- Tarif

méro britannique médiaire général

254a

267b~

278b

278d

294

326e

326d

334

339a

353

353a

362a

36,5a

365b

370

En franchise 1 En franchise 1 En franchise

En franchise 1 cent i

En franchise 10 p.C.

1 cent i

10 p.c.

En franchise En franchise En franchise

10 p.c. 121 p.C. 15 p.c.

Ambre et gomme arabique .........................

Pétrole cru non à son état naturel, d'une gravité spé-
cifique de .7250 ou plus à 60 degrés de température,
importé par des raffineurs pour être raffiné dans
leurs propres usines....................... le gallon

Huile de pistache crue, à raffiner aux fins alimentaires
et utilisées dans les fabriques canadiennes........

Huile d'olive pour la fabrication du savon ou du tabac
ou les conserves de poisson; huile d'olive pour servir
à la préparation des fibres textiles y compris l'ap-
prêtage des étoffes.. ..... ........ ..........

Gypse, m oulu, non calciné.................. . ........

Verres en blanc, non coloriés, clairs, lorsque importés
par des fabricants pour servir exclusivement à la
fabrication de réflecteurs à miroirs argentés ou
réflecteurs ou réfracteurs polis par attaque à l'acide
pour système d'éclairage ........ ............ ..

Verre en perles, en gouttes ou autres formes, importé
par des fabricants de fausses perles pour servir exclu-
sivement à la fabrication desdits articles dans leurs
propres fabriques........... .................

Kryolite ou cryolite........................

Capsules de plomb pour bouteilles..... .........

Aluminium et ses alliages, à l'état brut ou partielle-
ment ouvrés, savoir: gueuses, lingots, blocs, barres
à crans, brames, lopins et masseaux; barres, trian-
gles et fils; angles, pièces en U, poutres, pièces en T,
et autres sections et formes laminées ou étirées;
tuyaux et tubes; plaques, bandelettes ou lames, y

nm lFierrlew- fujilles n fi on linrîlant de
moins de «a pouce d épaisseur, unis ou bosseles,
avec ou sans renfort; fils et câbles, en tresses ou re-
tors, renforcés d'acier ou non; poudre d'aluminium.

Aluminium en feuilles, de moins de .005 millimètre
d'épaisseur: déchets d'aluminium........ . .......

Toutefois ne sont considérés déchets d'aluminium
que les déchets ou rebuts d'aluminium propres
seulement à la refonte.

Pièces de métal, soumises à la galvanoplastie, pour
reliures à feuillets mobiles....... .. .

Pièces de métal, non plaqué ou étamé, y compris
poinçons, ébarbeuses, anneaux à ressorts, anneaux
à chevilles, fermoirs, agrafes, pivots, barres à
chaîne de gilet, joints, taquets, languettes en épin-
gle, languettes en boucle, couronnes, griffes de
serrage, montures et goupilles, importés par les
fabricants de bijouteries ou ornements pour servir
de parure, pour servir exclusivement à la fabrica-
tion desdits articles dans leur propre fabrique......

Fils et bandelettes en or, or doublé, argent, argent
doublé, cuivre jaune ou nickel argenté, moletés,
tordus, décorés ou portant des motifs d'ornemen-
tation roulés ou dessinés, et fils de nickel argenté,
unis, en glène ou autrement, importés par les fabri-
cants de bijouteries ou ornements pour servir de
parure, pour servir exclusivement à la fabrication
desdits articles dans leur propre fabrique.........

Cylindres de cuivre et pierres pour imprimer les tissus
textiles ou la tapisserie..... ..................

10 p.c.

En franchise En franchise En franchise

En franchise En franchise En franchise

En franchise 27J p.c.

En franchise 30 p.c.

30 p.c.

30 p.c.

En franchise 1 En franchise 1 En franchise

20 p.c.

15 p.c.

374 p.C.

25 p.c.

En franchise 20 p.c.

En franchise 10 p.c.

45 p.c.

30 p.C.

25 p.C.

10 p.c.

En franchise 1 10 p.c.


